
                                                                                                                                           
    

 

64ème RALLYE TOUT-TERRAIN DES CIMES 
 

ADDITIF ORGANISATEUR N°1  
La suite des directives de la préfecture et l’évolution de la règlementation spécifique des rallyes tout-terrain amènent une 

modification du règlement particulier : 

 

1/ Programme – Horaires : 
1) Le 03 Août 2020 :  

      Parution du Règlement particulier et Ouverture des engagements. 

2) Le 04 septembre 2020 : 

(1) Les vérifications administratives auront lieu de 08h00 à 12h00 – Au 1er étage de l’office du 

tourisme, Place des allées à Mauléon.  

(2) Les vérifications techniques auront lieu de 08h20 à 12h20 – Place des allées à Mauléon. 

(3) Le briefing pilote est annulé (application de l’article 3.2.7 du règlement standard des 

rallyes) 

(4) Départ du rallye, sortie de parc fermé du 1er concurrent à 13h50. 

(5) Arrivée de la 1ère étape : à partir de 16h37. 

3) Le 06 septembre 2020 : 

Afin de respecter les directives de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, aucun véhicule ne pourra être 

en course (épreuve spéciale) après 10h30. 

(1) Départ de l’étape 3, sortie du par fermé du 1er concurrent à 07h15. 

(2) Arrivés de l’étape 3, entrée en parc fermé final du 1er concurrent, à partir de 09h04. 

(3) Remise des prix à 11h30. 

 

2/ Article 1P :  
Modification des coordonnées de l’organisateur administratif :  

ASAC BASCO-BEARNAIS – 2 PLACE ROYAL – 64000 PAU 

                                     TEL : 06.08.68.39.56 /  Mail : a.s.a.c.basco-bearnais@wanadoo 

 

3/ Article 1.3P : 
Les vérifications administratives auront lieu de 08h00 à 12h00 – Au 1er étage de l’office du tourisme, Place 

des allées à Mauléon.  

Les vérifications techniques auront lieu de 08h20 à 12h20 – Place des allées à Mauléon. 
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4/ Article 3.15P : 
Tout concurrent qui désire participer au 64ème RALLYE TOUT-TERRAIN DES CIMES doit adresser au 

secrétariat de l’ASAC Basco-Béarnais la demande d’engagement dûment complétée avant le 26/08/2020 

minuit (cachet de la poste faisant foi). A l’adresse suivante : 

 

ASAC BASCO-BEARNAIS – 2 PLACE ROYAL – 64000 PAU 

TEL : 06.08.68.39.56 /  Mail : a.s.a.c.basco-bearnais@wanadoo 

 

 

5/ Article 6.1P : DESCRIPTION : 

Le 64ème RALLYE TOUT-TERRAIN DES CIMES représente un parcours total de 235,55 Kms dont 

157,80 Kms de liaisons. 

Ce rallye est divisé en 3 étapes et 5 sections. Il comporte 9 épreuves spéciales représentant une 

longueur de totale de 77,75 Kms.  

Les épreuves spéciales sont : 

➢ Pour le vendredi 04 septembre (étape 1)  

o SOHUTA et ESPES-MAULEON 

➢ Pour le samedi 05 septembre (étape 2) 

o HEGIXURIA (2 fois), MEHATZE (2 fois) et OCCABE 

➢ Pour le dimanche 06 septembre (étape 3)  

o INCHOURISTE et TROIS VILLES-MADELEINE 

 

6/ Article 10P : REMISE DES PRIX : 

La remise des prix, pour les podiums de chaque catégorie, se déroulera le dimanche 06 

septembre à partir de11h30 sur la place de TARDETS. 

Tous les concurrents classés à l’épreuves recevront un prix, selon les modalités qui leurs seront 

communiqués. 

 

 

Pièces jointes :  
➢ Le nouveau timing de l’épreuve. 

➢ La modification des primes d’arrivées. 
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